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Atteintes aux droits fondamentaux de mineurs hospitalisés en psychiatrie
Question écrite n° 12104

Texte de la question

M. Denis Fégné appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées, sur la situation des mineurs hospitalisés en psychiatrie et le recours à des mesures d'isolement et
de contention en dehors de tout cadre juridictionnel effectif. Dans un avis publié au Journal officiel le 4 décembre
2025, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) alerte sur des atteintes particulièrement
graves aux droits fondamentaux des enfants et adolescents hospitalisés en psychiatrie. Il y décrit le recours
massif à des mesures privatives de liberté - isolement, contention, enfermement, restrictions de visites et de
sorties, traitements psychiatriques lourds - visant des mineurs pourtant officiellement admis en « soins libres »,
le plus souvent à la demande des titulaires de l'autorité parentale ou des services de l'aide sociale à l'enfance.
Le CGLPL souligne que ces pratiques, pourtant réservées par la loi aux seuls soins psychiatriques sans
consentement, sont fréquemment mises en œuvre hors de ce cadre légal et échappent ainsi à tout contrôle
juridictionnel effectif. Il en résulte une situation paradoxale dans laquelle des mineurs, hospitalisés sans avoir
consenti eux-mêmes à leur prise en charge, se voient privés de libertés fondamentales sans bénéficier des
garanties reconnues aux patients majeurs en soins sans consentement, notamment l'intervention du juge des
libertés et de la détention. Le Contrôleur rappelle que « les mineurs ne sauraient bénéficier de moins de droits
que les patients majeurs » et appelle explicitement le Gouvernement à réformer sans délai le statut juridique des
mineurs hospitalisés en psychiatrie, afin que toute mesure d'isolement ou de contention, y compris lorsque
l'enfant est admis en soins dits « libres », soit strictement encadrée, tracée et soumise à un contrôle
juridictionnel effectif. Il recommande également la création d'un statut spécifique du mineur hospitalisé en
psychiatrie, conforme à la Convention internationale des droits de l'enfant et fondé sur le principe de l'intérêt
supérieur de l'enfant. Ces constats font écho aux données recueillies par plusieurs associations de défense des
droits, qui documentent, à partir des registres d'isolement et de contention et de rapports administratifs officiels,
l'ampleur des mesures privatives de liberté infligées chaque année à plus de 50 000 mineurs hospitalisés en
psychiatrie, très majoritairement sous le régime des soins libres, sans voies de recours propres ni information
systématique de l'autorité judiciaire. Dans ce contexte, il lui demande, en lien avec le Garde des Sceaux,
ministre de la justice, quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour mettre le droit et les pratiques en
conformité avec les recommandations du CGLPL relatives aux mineurs hospitalisés en psychiatrie ; s'il entend
créer un statut juridique spécifique garantissant aux mineurs hospitalisés en psychiatrie des droits effectifs, des
voies de recours adaptées et la prise en compte systématique de leur opinion et enfin, quelles mesures
structurelles sont prévues pour accompagner ces évolutions par un plan national de renforcement et de
réhabilitation de la pédopsychiatrie.
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